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5m" annee. N° 6. Juin 1897.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

UN PRISONNIER D'ETAT SOUS LE REGIME BERNOIS

MULLER DE LA MOTHE

X

Muller et Rosset arriverent bientöt en Angleterre. Le
moment etait venu pour eux de choisir une residence

definitive, un pays oil ils se decideraient Tun et l'autre ä

s'etablir, soit pour le reste de leurs jours, soit jusqu'ä
l'epoque oil ils obtiendraient l'autorisation de rentrer
dans leur patrie.

Rosset ne tarda pas ä etre rejoint par sa femme et ses

six enfants, dont il avait ete cruellement separe depuis
si lonigtemps et il resolut d'aller se fixer avec eux en

Amerique. « II s'embarqua pour se rendre aux Etats-
Unis, C'est la qu'il esperait trouver une patrie oil la

liberte soit un heritage religieusement conserve ä tous
les citoyens et donne ä tous le meme droit de l'aimer et

de la servir. C'est la aussi qu'il porta le chagrin d'un

cceur noble et fier, ulcere d'avoir ete mis au rang des

ennemis. de son pays, et pourquoi parce qu'il pensa que
l'amour de la liberte etait une vertu que le Suisse devait

professer indistinctement et qu'il le pouvait sans crainte.
En vain la fortune se presenta ä lui et lui offrit des

compensations, l'amour de son pays, le vceu qu'il fit de
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n'y rentrer jamais pour avoir ä y ramper encore sous le

joug des citoyens de Berne, sont des sentiments qui
dechirent son äme. Elle y succombe enfin : il meurt. Sa

famille desolee, n'ayant plus en Amerique qu'un triste
et douloureux souvenir, sedeterminaa revenir en Europe

pour reprendre possession de ses proprietes qui, jusqu'ä
ce moment, avaient ete gardees par le sequestre.

1
»

Les circonstances dans lesquelles se trouvait Muller de

la Mothe etaient bien differentes et le determinerent ä ne

pas suivre son compagnon d'infortune dans le Nouveau
monde. D'autre part, le gouvernement bernois, mecörttent
d'avoir vu deux prisonniers aussi importants lui echapper,
usa de toutes les ruses pour parvenir ä les attirer de

nouveau dans le pays. Les amis de Muller de la Mothe
etant intervenus en sa faveur aupres de quelques

personnages influents de la capitale, ceux-ci assurerent

que l'ancien prisonnier d'Aarbourg pouvait sans crainte
se rapprocher de sa patrie et que LL. EE. etaient dispo-
sees ä s'occuper de lui pour ameliorer sa position. Muller
regut, en consequence, ä Londres, des lettres le conjurant
de ne pas mettre ä execution son projet de passer en

Amerique, mais bien plutöt de venir habiter le territoire
de la republique de Geneve ou celui de la principaute de

Neuchätel. II se decida, apres quelques hesitations, ä

ecouter favorablement ces invitations pressantes, et, en.

consequence, il prit, tres joyeux, la route de Geneve, qui
le rapprochait du moins de son pays natal.

Ce n'etait pas la, cependant, tout ce que desiraient
LL. EE. Elles insinuerent aux amis de Muller de la
Mothe que si celui-ci voulait bien rentrer sur terre
bernoise et se mettre ä la disposition du gouvernement,
son sort serait immediatement modifie et il rentrerait en

1 Rapport deja cite de 1798 en faveur de Muller.
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possession de ses droits. Ces conseils lui furent transmis

par plijsieurs personnes qui s'interessaient ä lui et qui
crurent devoir l'encourager ä ecouter favorablement les

promesses qui etaient faites ä son egard. C'est ä Geneve

qu'il regut ces dernieres communications. II se garda
bien d'y repondre favorablement et il declara aussitot

qu'il connaissait trop le gouvernement bernois pour
pouvoij se fier a ses promesses autant qu'il l'aurait fallu

pour ecouter des insinuations aussi dangereuses.
Mais

|
ecoutons plutot de quelle maniere il s'expliqua

lui-merqe sur ce sujet important dans une lettre ä son
ami Maiurice Glayre.

« Geneve, 20 mars 1793.
» J'attendais avec toute sorte d'impatience votre lettre

et, comme vous pouvez le croire, (a part 1'amitie qui l'a
dictee) elle m'a bien plus etonne que satisfait. D'abord,
je ne veux pas vous cacher qued'apres votre precedente,

regue ä Londres, et celle de M. Cerjat, qui me donne le

meme Lonseil de quitter Londres, l'Angleterre de

renoncerau projet de l'Amerique, enfin de me rapprocher,
pour lajplus grande convenance de mes affaires, d'apres,
dis-je, cette invitation, je n'ai pas mis en doute qu'elle ne
füt appuyee sur quelque espece de certitude qu'on me
souffrirait sans peine dans le voisinage de la Suisse. Je

dirai pips, c'est que je le crois encore, mais que vous avez
ete vous-memes trompes dans les esperances que Ton

vous a (Jonnees ; et en verite je ne m'en etonne pas, car
tout prouve bien que si nous sommes dans le siecle de la
raison, nous ne sommes pas dans celui des choses raison-
nables. telle que Ton me propose, si elle en est une, est,

je vous Je dis franchement. beaucoup trop au-dessus des

resolutions dont je puis etre capable. Je ne prendrai done

certainement pas celle qu'on me conseille et je ne suis

pas danß un age ä faire un tel sacrifice ; je n'aurais pas
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recouvre ma liberte avec autant de peril pour venir
platement me remettre dans les fers, et des fers tels que
ceux oü je devais finir ma vie. Lorsqu'on nous assurait

que la rigueur de notre sentence etait commandee par
les circonstances, mais que notre prison serait douce,
l'a-t-elle ete pouvait-elle l'etre tandis qu'on nous seques-
trait comme on a eu soin de le faire.

» Mon eher et bon ami, l'impression de ces choses est

bien trop forte chez moi pour que je me laisse encore
seduire par des promesses aussi illusoires. Et les per-
sonnes qui ont la bonte de s'interesser ä moi ne doivent

pas oublier que j'ai une fagon de penser d'apres laquelle
je saurai me tenir en garde de ne pas me compromettre
aux yeux de ceux qui honorent une conduite consequente
et ferme. M. de Cerjat. certainement bien fait pour appre-
cier ce genre de merite qu'un homme d'honneur ambi-
tionne. n'a pas bien reflechi lorsqu'il a ecrit ä Mme S...

que lui, a ma place, le ferait sans balancer. Neanmoins, je
lui suis reconnaissant de ce qu'il a bien voulu s'occuper
de moi pendant son sejour ä Berne et je comprendrai
toujours au nombre de mes devoirs, de ne pas oublier ni

meconnaitre la nature des obligations que mes malheurs

m'ont fait contracter avec toutes les personnes qui se sont

montrees y prendre quelque part...
» Je viens maintenant au conseil que vous me donnez,

celui de quitter Geneve, de me retirer dans un petit
village dans le comte de Xeuchätel, ahn d'eviter d'une

part tout ce qui a quelque rapport avec ce qui est

frangais, et de l'autre d'avoir l'air de vouloir etre ici pour
braver les Bernois. Voila bien, si je ne me trompe, la

raison du danger que vous voyez ä ce que je reste ä

Geneve. Je vais vous repondre.
» Puisque j'ai quitte l'Angleterre oü j'avais ma sürete,

puisqu'on me deconseille la France, je demande, oü
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faut-il que je me retire A Neuchätel ou ses environs les

plus recules Je m'en garderai bien ; quelle surete, quelle
protection y trouverais-je Je vivrais la dans une inquietude

continuelle, puisque je pourrais etre reclame d'un
instant äl'autre. Partout ailleurs, en Allemagne, en
Hollande, je serais tout au moins expose ä des insinuations

qui me leraient considerer comme un homme dangereux,
un Jacobin. II ne reste done que Geneve, ville qui n'est

frangaise qu'ä l'exterieur et oil le parti contraire est

certainement le plus nombreux.
» La, je suis expose, il est vrai, ä ce que toute ma

conduite soit epiee : eh bien, tant mieux, je ne le crains
nullement. Je saurai m'y conduire de fagon ä meriter
l'estime et l'approbation des honnetes gens dans le parti
meme le plus favorable aux Bernois. C'est ici que je peux
le mieux faire connaitre combien j'ai peu merite les
persecutions qu'on dirige sur moi. Et par ce moyen,
LL. EE. n'auront aucune prise qui puisse les autoriser
ä appesantir le fardeau de toutes les severites. J'eviterai
pour cela tous les cercles politiques, ainsi que les conversations

; je me bornerai ä la societe de quelques personnes
sur lesquelles il n'y aura rien ä dire. J'ai fait et puis faire

encore quelques bonnes connaissances, avec lesquelles je
me tiendrai lorsque ce ne sera pas dans mon particulier.
Tel est mon plan, d'apres lequel on ne trouvera pas
mauvais que je differe de me rendre au conseil que vous
me donnez.

» D'ailleurs, faites encore cette reflexion : il est clair
que tout le credit du monde ne changera rien ä l'effet de

la rigueur de ma sentence, car, au haut de l'echelle, on

m'y laissera jusqu'ä ce que tous les autres soient descen-
dus. Et quand cela arriverait, il me suffit de ne m'etre

pas mis dans le cas d'une exclusion ä une amnistie, si

eile a lieu.
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» Enfin, si necessairement il faut que je quitte Geneve,

je veux avoir le temps de me choisir un autre lieu oü je
puisse avoir ma tranquillite ; pour cela, il faut que je

prenne mes informations. En attendant, je ne me cacherai

point ; je m'annoncerai ä Berne ä M. Morlot etde maniere
ä ce qu'il n'ait pas lieu de dire que je suis venu par pure
bravade. Je lui alleguerai que ma sante a trop souffert
de toutes mes infortunes pour n'avoir pas besoin de

quelque repos dans un lieu oü je puisse respirer un peu
de l'air natal et profiter des secours qu'on y trouve.

» Je terminerai ma lettre en vous disant quej'ai pris
un arrangement de pension qui est fort bon marche...

» M. »

« Geneve, 5 avril 1793.

» La reponse (reponse de Morlot ä une lettre de

Muller) n'est pas fort categorique ; mais n'importe, eile

peut n'etre pas inutile dans le genre de position oü je
suis. Son conseil positif dc me fourrer en France ou en

Savoie est une autorite dont actuellement je puis me

prevaloir au moment oü je le voudrai. II me semble qu'un
pared avis n'est pas indifferent.

» II est probable que je ne tarderai pas a quitter
Geneve, qui devient de jour en jour plus orageux par les

rixes continuelles qui s'elevent entre les patriotes et les

aristocrates, ce qui est aussi peu divertissant que satis-
faisant pour quelqu'un qui voudrait voir etablir le bien
des choses et qui, au contraire, ne voit qu'un mal engrene
dans un autre mal.

» Tout ce que j'ai acquis d'experience en fait de

querelles politiques et ce que je vois passer sous mes

yeux est plus que propre a me degoüter de tout ce qui y
a rapport, car c'est au point de m'inspirer un mepris
profond de la race humaine, qui, certainement, est indigne
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d'etre gouvernee par les lois simples de la justice et de

la raison.
» Pareillement dispose, vous ne serez pas surpris que

l'endr'oit le plus recule et le plus solitaire devienne pour
moi un endroit de choix et de preference. J'ai trouve ici
M. Struve qui a longtemps sejourne dans la contree de

Chamounix et m'a donne des renseignements pour m'y
arranger de maniere ä y vivre bien ä bon compte. Je puis
trouver une pension chezledirecteur des mines de Servoz

ou bien ä Chamounix meme. Je verrai lequel de ces deux
endroits (ä une lieue de distance Tun de l'autre) me
conviendra le mieux et me deciderai quand je serai lä.

J'ai differe mon depart pour deux raisons : l'une que je
suis en pension et qu'il vaut tout autant finir son mois ;

l'autre est que je ne suis pas fache non plus de laisser un

peu etablir le printemps. Cependant, je ne crois pas

renvoyer plus tard que huit jours...»
Apres avoir parle de ses affaires personnelles, de ses

proprietes, de sa maison de Pully, Muller continue de la
maniere suivante :

« Ce n'est assurement pas qu'il me vienne dans l'idee
de retourner jamais habiter Pully, car, je vous l'avoue, je
desire tous les jours moins de retourner vivre dans ce

pays-lä. Un tres petit nombre de personnes m'y attachent

1 Henri Struve, chimiste et mineralogiste, 1751-1826. Son pere lui
avait permis d'etudier la medecine a Tubingue et ä Leyde. Rentre ä

Lausanne, il quitta bientot sa profession de medecin pour se vouer a

l'etude de la chimie et de la mineralogie. Le gouvernement bernois
l'encouragea, I'envoya en Allemagne se perfectionner dans Sexploitation
des mines et le nomma a son retour professeur honoraire ä l'Academie
de Lausanne. II coopera ensuite a la direction des mines de Servoz, dont
il f^agit dans la lettre de Muller. Professeur de chimie et de mineralogie
depuis 1799* il remplaga deux ans plus tard le professeur Frangois dans
la chaire de physique et, en 1804, devint inspecteur general des salines.
II a laisse un grand nombre d'ouvrages et des collections importantes,
qui out contribue ä enrichir le Musee cantonal vaudois.
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encore, mais sur tout le reste je ne me fais pas assez

d'illusions pour me flatter de retrouver de l'agrement.
Non, tout m'en degoüte fortement. C'est au point que si

on voulait commuer ma peine en exil et laisser ä ma

disposition mes proprietes. je n'hesiterais pas d'y consen-
tir. Et sans vouloir vous faire un compliment, je regrette-
rais plus Romainmotier que Lausanne.

» Je felicite votre cceur, dont je connais la bonte et la

generosite, de trouver dans le bien que vous faites ä vos
amis malheureux une diversion aux peines de ce moment
desagreable. Vous sentez combien leurs malheurs ont
droit de m'interesser, puisqu'ils sont vos amis et tiennent
de si pres au malheureux compagnon de l'infortune
Lafayette. Seraient-ils sans esperance et savent-ils du

moins de quelle maniere ils ont ä supporter leur captivite
J'ai passe bien pres d'eux lorsqu'ils etaient encore ä

Wesel'; nos yeux furent longtemps arretes sur.,cet
eudroit et notre vceu, ä Rosset comme a moi, eüt ete.de

pouvoir les unir ä notre fuite. Le ciel veuille leur donner
assez d'espoir pour maintenir leur courage et leur fournir
les memes secours. Mais qu'il est cruel pour eux et peut-
etre encore plus pour leurs proches de se sentir ä une
telle distance qu'on ne peut ni d'une part ni d'une autre
s'adoucir les tourments de l'inquietude. J'ai trop eprouve
combien le malheur peut etre adouci lorsqu'il est senti et

partage par des amis qui savent s'en penetrer, pour
croire vos amis indifferents ä l'interet que je prends ä ce

i On sait qu'apres les journees du 20 juin et du 10 aoüt, La Fayette
chercha a arreter en France la revolution et fat oL>lig6 de se refugier a

l'^tranger apres l'insucccs de son entreprise. II fut fait prisonnier et
passa quelques annees dans les forteresses de Wesel etd'Olmutz, dont il
ne sortit qu'apres le traite de Campo-Formio, Je ne sais quelles sont
les autres personnes auxquelles il est fait allusion dans la lettre de
Muller de la Mothe.
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que je connais aussi le malheur...»

« Geneve, 13 avril 1793.

» Apres vous avoir assez longuement parle de mes

affaires, je passe aux votres. Elles sont heureusement
assez fortunees pour que la perte dont vous me parlez
ne soit pas de nature ä les deranger1. Mais je sens nean-
moins qu'elle est assez considerable pour etre une raison
de plus d'economie et, comme je vous l'ai exprime, je
m'en afflige pour vous en tant que votre bien-etre reel y
perdra des jouissances du cote ou votre bon cceur savait
se les procurer.

» Cependant peut-etre devez-vous faire une reflexion
qui, ä mon avis, doit vous faire envisager les choses sous

un point de vue moins fächeux. C'est qu'il est infiniment
heureux que vous ayez quitte la Pologne dans le temps
ou vous l'avez fait et que, selon le cours des evenements

qui ont livre le pays ä tous les genres de revolutions et
de revers, votre fortune aurait pu aisement se trouver
expos ee aux risques les plus inquietants. Je ne trouve
jamais dans les papiers l'article Pologne que je ne reste

occupe de vous et que je ne me felicite de vous en sentir
dehors. Je n'en sens pas moins ce que vous devez eprou-
ver de triste et de chagrinant dans* le spectacle desolant
de la Pologne devenue la proie de ses perfides allies ;

enfin, dans cette idee toujours presente du sort du roi
d'autant plus malheureux que son existence est aujour-
d'hui detruite par tous les cotes les plus sensibles.

» Quand je porte mes regards de ce cöte-lä, puis
ailleurs et encore ailleurs, je ne puis me defendre d'une

1 M. Glayre etait toujours sous l'impression douloureuse que lui cau-
saient les evenements de Pologne dans lesquels il avait personnellement
subi des pertes assez grandes.
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impression de tristesse, d'un degoüt profond de tout ce

qui a trait au genre humain, qui me semble invincible-
ment devoue ä toutes les abominations qui derivent de la
faussete, duplicite et injustice mises en pratique dans ce bei
ordre de choses qu'on appelle societe, gouvernement, etc.

» Vous avez la bonte de me demander le detail de ma
vie a Geneve. II ne sera pas long. D'abord, j'ai pris
pension chez une certaine veuve Mochand, rue de la
Pelisserie. Elle a quelques pensionnaires et donne a

manger ä quelques messieurs de la ville qui sont tons de

bonne societe, J'ai trouve dans la maison un homme
aimable avec lequel j'ai forme un peu plus de relations.
Je ne paie que trois louis de pension pour logement,
diner et souper. Je paie ä part dejeuner, lumiere, chaufifage
et un homme qui vient un moment le matin, pour nettoyer
messouliers. Quant ä la societe, j'en vois une fois ou deux
la semaine. La maison Trembley-Roguin continue de me
faire des honnetetes : eile est pres de chez moi et cela
m'est un agrement. Les autres ressources qui sont ici ä

ma portee et sur lesquelles je compte le, plus sont la

promenade et la lecture. De cette maniere, ma vie s'ecoule

assez paisiblement pourvu que je n'arrete pas trop long-
temps mes reflexions sur les memes idees.

» Je ne suis guere tente de compter comme un agrement

celui d'etre ä portee de toutes les nouvelles ; elles

sont si degoütantes qu'elles ne font que du mal ; elles

donnent la fievre. Geneve, depuis quelques jours, a repris
beaucoup de tranquillite ; c'est l'eflet des mesures un peu
plus actives prises par le comite de sürete. On parle
beaucoup des campements qui vont se faire d'un cote

et d'autre, en Savoie et dans le Pays de Vaud. L'aristo-
cratie genevoise est attentive d'une part et la democratic
de 1'autre part. En un mot, on s'observe...»

(A suivrc). Eng. Mottaz.
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